MARCHÉ PUBLIC D’ÉTUDES GÉOTECHNIQUES 
Procédure adaptée sans publicité – Art. 28 du code des marchés publics
MAÎTRE D’OUVRAGE

Ville d’Abbeville
CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES (CCTP)
Construction du groupe scolaire Rouvroy à Abbeville
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ART. 1 Objet du marché
Le présent marché porte sur l'exécution d'une mission d’études géotechniques, dans le cadre du projet de construction du groupe scolaire Rouvroy à Abbeville.
ART. 2 Description de l’opération

	Description  de l’opération / nature des travaux
	Construction d’un groupe scolaire de 10 classes.

	Adresse
	Chaussée de Rouvroy – 80100 ABBEVILLE

	Références cadastrales
	CK 137

	Surface foncière
	8 790 m²

	Estimation de la SHON
	2 100 m²

	Estimation de la surface au sol
	1 400 m²

	Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO)
	ADA CONSEIL

	Délai d’exécution de la mission
	2 semaines


ART. 3 Mission du géotechnicien

La mission demandée comporte les missions normalisées suivantes, selon la NF P 94-500 :

	Code de la mission
	Libellé de la mission
	Mission retenue / non retenue

	
	Prestation d’investigations géotechniques
	☒

	Etape 1 – Etudes géotechniques préalables – G 1

	G11
	Etude géotechnique préliminaire de site
	☐

	G12
	Etude géotechnique d’avant-projet
	☒

	Etape 2 – Etude géotechnique de Projet – G 2

	G2
	Phase Projet (PRO)

Phase Assistance aux Contrats de Travaux (ACT)
	☐

☐

	Etape 3 – Exécution des Ouvrages géotechniques

	G3
	Etude et suivi géotechniques d’exécution
	☐

	G4
	Supervision géotechnique d’exécution
	☐

	G5
	Diagnostic géotechnique
	☐


ART. 4 Programme d’investigations géotechniques
Le candidat devra proposer au minimum les prestations décrites au présent article du CCTP. 
Il devra en outre, et s’il le juge nécessaire, proposer toutes les reconnaissances complémentaires (forages, sondages, essais, mesures, prélèvements…) pour que la prestation permette de garantir, au final, la meilleure tenue dans le temps de l’ouvrage.
ART 4.1 Enquête préalable

Avant la mise en œuvre de la reconnaissance des sols proprement dite, le titulaire procèdera à une enquête préalable comprenant :

· L’examen des caractéristiques principales de l’existant ;

· Une visite des lieux ;

· La consultation des personnes et des documents susceptibles de fournir des informations sur le site, son environnement et sur le mode de fondation des ouvrages existants.

ART 4.2 Reconnaissance des sols

Le titulaire réalisera au minimum :
	PRESTATION
	PROFONDEUR
	QUANTITÉ
	COMMENTAIRES

	Essai pressiométrique
	25 m
	1
	Selon implantation du bâtiment

	Essai au pénétromètre 
	25 m
	3
	Selon implantation du bâtiment

	Sondage à la tarière manuelle
	1 m
	5
	A l’emplacement de la voirie et des fossés

	Essai Porchet
	-
	2
	Dans 2 des sondages à la tarière manuelle


ART 4.3 Analyse et synthèse de l’enquête préalable et de la reconnaissance

L’analyse des éléments recueillis au cours de l’enquête préalable et de la reconnaissance des sols conduit à une synthèse générale réalisée conformément à la norme NF P 94-500.
ART 4.4 Interprétation des résultats

L’interprétation des résultats sera réalisée conformément à la norme NF P 94-500.
ART. 5 Rapport d’études

La mission d’études géotechniques sera formalisée par un rapport d’études final établi conformément à la norme NF P 94-500 et comportant au minimum :

· Une introduction générale rappelant la nature de la mission géotechnique ;
· Des données générales de topographie, d’environnement géologique général, contexte hydrogéologique ;
· Les moyens mis en œuvre, la justification du programme des investigations suivi dans le cadre de cette mission (type de sondage, nombre, profondeur, maillage, matériel utilisé, type d’essai en laboratoire…) ;
· Un compte rendu sur le déroulement de la campagne de sondage, les adaptations éventuelles de celle-ci, les difficultés rencontrées, la fiabilité des résultats… ;
· Une interprétation des résultats de la reconnaissance géotechnique à l’emplacement de chaque sondage ; résultats des essais réalisés sur place ou en laboratoire, des sondages, description des couches intéressées par les fondations des semelles, caractéristiques géomécaniques du sol, contraintes admissibles, portances, graphiques pressiométriques, calcul de tassement, niveau d’eau en cours et en fin de forage ;
· L’hydrogéologie, le drainage, la mise hors d’eau ;

· Les dispositions constructives recommandées pour le terrassement et les fondations de l’ouvrage ;

· L’étude de la réutilisation des matériaux extraits sur le site ;

· Des plans d’implantation et coupes détaillées des sondages positionnées en x, y, z et rattachées au NGF, les fiches logs pressiométriques, fiches d’enregistrement des paramètres de sondages, coupes, dessins…
· Les graphes des essais de laboratoire ;

· Tout autre élément jugé utile.

ART. 6 Limites de prestations
Sont compris dans le forfait de l’étude :

· Elaboration et envoi des DICT, contacts et rendez-vous sur sites avec les concessionnaires de réseaux enterrés ;

· Contacts avec propriétaires et/ou exploitants, préliminaires à toute intervention sur le site ;

· Aménagement des plates-formes de travail et des accès ;

· Dépose et repose des clôtures ;

· Gardiennage du chantier ;

· En cas de sondage sous circulation, mise en œuvre et gestion de la signalisation courante des voies de circulation, en conformité avec la réglementation en vigueur ;

· Repérage en x, y (coordonnées Lambert I Nord) et nivellement des sondages en NGF (incertitude : 1,0 m en x et en y, 0,1 m en Z) ;

· Constats de dégâts contradictoires avec propriétaires et/ou exploitants ;

· Remise en état des lieux, dont rebouchage des trous de forage et nettoyage des abords ;
· Remise d’un rapport d’études final en 2 exemplaires papier + 1 exemplaire numérique (format pdf).

ART. 7 Documents mis à disposition 
Les documents suivants sont annexés au présent CCTP :

· Plan de situation du projet.
· Dossier de plans ESQ.
À …………………………………, le …………………………….
Le Titulaire, 

Mention manuscrite « Lu et approuvé »

Signature et cachet

À ABBEVILLE, le …………………………..
Le Maître de l'Ouvrage,

Signature et cachet
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